
 

TRAVERSÉE DE LA BAIE 2026 

Dossier Partenaire – 19ᵉ édition 

La Vaillante Saint-Brieuc Omnisports (VSBO) 

 

🌊 Devenez partenaire d’un événement sportif majeur !  

Madame, Monsieur, 

Avec plus de 480 adhérents, La Vaillante Saint-Brieuc organise, en collaboration avec les villes de Saint-Brieuc, Plérin, Pordic, 

Langueux, Hillion, l’Agglomération de Saint-Brieuc et le Département des Côtes-d’Armor, la 19ᵉ édition de la Traversée de la 

Baie, les 1ᵉʳ et 2 mai 2026. 

En 2025, l’événement a rassemblé près de 3 500 participants, dont 40 % hors Bretagne, venus découvrir le cadre exceptionnel de 

la baie de Saint-Brieuc. La Traversée de la Baie s’impose aujourd’hui comme l’un des événements sportifs incontournables du 

département. 

 

🏃 Programme Sportif 2026 

Vendredi 1er mai soir – Ouverture 

• Course nature 9 km semi-nocturne dans la vallée de Douvenant 

• Inauguration du village avec partenaires et bénévoles 

Samedi 02 mai  

Trails 

• 43 km – Maratrail 

• 27 km – Trail intermédiaire 

• 15 km – Épreuve phare de la TLB 

Marche 

• 11 km 

• 19 km 

• 13 km marche nordique chronométrée 

(+800 marcheurs attendus) 

Défi 

• Course nature 9 km semi-nocturne dans la vallée de Douvenant le vendredi soir 

• 27 km – Trail intermédiaire le samedi 

Jeunesse & Animations 

• Courses enfants 

• Animations familiales 

• Village partenaires 

Une ambiance conviviale, fidèle aux valeurs de La Vaillante. 



🤝 Pourquoi devenir partenaire ? 

• Vous associez votre image à un événement sportif, populaire et durable 

• Vous bénéficiez d’une visibilité locale et régionale 

• Vous vous engagez pour un rendez-vous éco-responsable et fédérateur 

• Vous Soutenez les actions solidaires : 

plus de 5 000 € reversés en 2025 (+60 % vs 2024) 

Nous vous proposons plusieurs niveaux de partenariat :  
PLATINE – OR – ARGENT – BRONZE – HORS PACK 

 

Date limite pour utiliser les dossards offerts : dimanche 5 avril 2026 

⚠️ Aucune inscription possible les jours de courses  
En cas de jeu concours : merci de nous prévenir pour une organisation optimale.  

 

📩 Documents & Règlement 

Adressez  la convention de partenariat ci-dessous à : 

MORIN Viviane – vivlafee@cegetel.net 

Paiement 
Virement bancaire 

IBAN : FR76 1220 6046 0083 3608 4000 103 

BIC : AGRIFRPP822 

ou 

Chèque à l’ordre de La Vaillante 
Viviane MORIN – 2, rue de la Côte aux Maris – 22000 Saint-Brieuc 

 

💡 Avantage fiscal 

La Vaillante Saint-Brieuc étant reconnue d’intérêt public, votre entreprise bénéficie : 

➡️ d’une déduction fiscale de 60 % du montant versé. 
Une facture acquittée vous sera fournie. 

Le certificat Cerfa pourra être transmis sur demande. 

 

Pour toute question ou échange, nous restons à votre disposition. 

LE GOT Jean-Christophe - Président de la Vaillante Saint-Brieuc Omnisport. 

 

 

mailto:vivlafee@cegetel.net


    📝 Convention de partenariat / mécénat – 2026 

Contact de la Vaillante : 

Nom / Prénom : 

Société : 

Adresse : 

Tél :  

Email : 

Site internet : 

La société verse la somme de ……….… € à La Vaillante Saint-Brieuc. 

En contrepartie, l’association s’engage à fournir les prestations décrites ci-dessus. 

Signature et cachet de l’entreprise : 

Fait à : 

Le : 

Bon pour accord 


